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Le bureau d'examinateurs sera composé des membres ue ce conseil
qui forment le comité de la visite des écolesl, et les membres du dit
conité pouîrronît nommer tine ohî trois personnes qui seront cbargées
de faire subir Yexilien aux aspirants, et de faire rapport ait comité
de la visite des écoles.

Le ceriifieat d'admission sera signé par le président de ce comité.
Tout aspirant qui n'aura pli obtenir un certificat d'admission poeurra
se présenter de nouveau 'i 1 époque ultérieure fixée par les examina-
teurs, niais il nie le.pourra plus après trois échecs successifs.

Tout aspirant, devra p~ayer une piastre, pour le certificat d*admis-
sien, au directeur de l'cllequel en rendra compte au comité de Iýt
ilsitL' des écoles.

Le couls Serm de trois ans.
U'î brevet de capacité pourra être octroyé ai tout élève sortant de

l'école, apîrès y avoir suivi le cours et avoir passe. un examen devant
le bureau des examinateuîrs.

Ce brevet sent signé par le président du comité. le président dii
conseil, par le directeur de l'école et paer le conducteur de la ferme.

Tout candidat heureux devrit payer aine piastre pouir ce brevet
Tout boursier qui, après avoir subi un examen d'entrée à l'école,

quittera la dite école, sans3 causes valables, avant l'expiîration de trois
années, perdra tout droit à la bourse, et sera tenu de rembourser a.u

conseil ce qui aura été payé pour lui par le dit conseil. Il signera à
cet effet la déclaration suivante :

ECOLE o'AGaîcuLTUE î*E

Je soussigné, admis îà la dite école, m'engage à
remettre~ ait conseil dangriculture la somme qui aura été payée pour
moi, pour mon instruction à l'école, et comme boursier. si je ne comn-
plute lias fidèlement le cours <lue je suis tenu d'y suivre. et j'ai signé.

(signé)

lly aura deux examens par année, le premier au mois de septembre
et le second au pîremaier de février de chanque année.

Ilésolu ; Que la motion de l'honorable Gédéon Onimet, relative-
ment aux écoles d'agriculture, soit approuvée par ce conseil.

Après avoir examiné et discuté le programme d'opération de cer-
taines sociétés d'agriculture, le conseil s'ajourne.

Vraie copie certife.
(signé) GconGp LEcLi*at.-

Conseil d'agriculture de la province de Québec.
QuL*Bc, 12 mars 1885.

Présents : L'honbrable L. Archambaîtt l'honiorable G. Ciuimét,
l'honorable L. Beauibien, I13!. J N. Illackwood, E Crnsgrain, A. Casm-
îant, A <las gmvin, E. J DeBloisi 0. Gîutihier, Bl Lussier, J Lemnyre.
J. Mairri, L Il. Mansue, assistunt*-commissaire,, le révérend Il. F.
Pilote. le docteur Martin.

L'honorable commissa.ire d'agriculture et 31- S Ixsage, ont Zga'.lc
ment assisté à une partie de cette assemblée.

le procès-verbal de la dernière assemblée est lu et approuvé.
L'onorable M. Onîmet démiande 'à Ml. le président les raisons pour

lesquelles le conseii d'agricolture n'a pas été convoqué en ;isscmblée,
avant ce jour

En réponse ù l'hoitorble il buimet, il. le président expl.que que
la prèmière raison pour laquelle il n'à pas convoqué le conseil pins
16t' a été lat suivitiite . Quoiqùe les -ssemblées régulières du coriseJi
cossent dM avoir lieu en juin et eh o'cîobre, il lui iaii été impoissible
de les convoquer, atteadu lue, ppur une causa 41 lui lilcliqne, oul
avait oiins d'inclutre dans ce budget de l'idnn&, la iubventiioni ordi
-aÇrý' f4iiè 'à ce conseil, pour reiciootrei les dépeieai4 ms urge tels
du bureau, de salalire et autres, coisprenaîtt Ieý trais de voyhge des.
intmbrcs, que, en second lieu, le president ai dé se rendre au désir
xîux'imé paàr l'honorablé commniÎsaire de l'iiricnlîure de lie pas con-
voqîler le con.cil R'vanî d'eû uvoîi reçui l'ordre de lui mc.

L'onorale G. Ouimet demande si ce conseil ajamais fait la noini-
natiotd d'une personne avec le titre de DuaE-uciu. e L'AOiuiLTtmie

M. le président ayant réponidi ans la négative, i. Odimet, secondé
par SI. Gauthier, fiait motion : Qtie le secrétaire de ce conseil -reçoive
idstroctibh di se prec'irÏr copie des ordie ci conseil oir mant uta
directeur d'agriculture rt detinissant 5 es pouvtJird, ses atùribùticus et
ses devoirs, t Adopté.j

L.'honorable hl Oiiimet seconàIý par l'honorable il. Arcluambault,
fait motion : Que M. 1. il11~ , soit réélu président de cut' ç'onseil
pour la lîréselite aiièie. !UdoWt )

M. tJlaciir*o&J, secoiido ljur M. J... tîjsgaio, fait Motion. Que M. J.

hi. Browning soit rééluIt vice-président de ce conseil, pour la présente
anée: <Adop)té.>
, h. Cuisavant. secondé par M1. A. Caigréln, fait motion Que le

co:mité exéctifi. soit composé des mêmes membréii que l'année der-
niière. (Adopté)

Ml. Blackwood. secondé par M. Lussier, fitit motion : Que les
membres composant le comité des sociétés d'liortictiltdré, l'an dernier,
soient réélus plour la présente année. (Adoptté.>

hl. blarsan, secondé par M. Lemyre, tait inotion: Que le cuinité di-
la visitu des Zcoles d'îîglcutlttre soit composé des mêmes int.nbres
que l'année dernière, avec l'addition de l'honorable là. Archambeult
et de 3l. A. Casavant. (Adopté.)

Le secrétaire tait la lecture dut rapport annuel du directeur de
l'école -J'agriculture de Sainte-Anne, lequel est reçu et applrouvé.

Lecture. i'éceptipit et adoption du rapport du directeuir de, l'école
d'agriculture de l'Assomption.

L.ecture, réception et adoption du rapport du directeur de l'école
d'agriculture de Sainît-F~rançois.

Lecture, réception et adoption du rapport du président du comité
des société-Q d'horticulture de cette province.

Le révérend M. Treaullay. directeur de l'école d'agriculture dl
Sainte-Anar, explique qu'il al été invité, par l'honorable commisiaire
d'agriculture, à exposer ses vites sur les meilleurs moyens à pirèndre
pour la tlus grande efficacité de l'enseignement agricole, dans cette
province, et sollicite la permission d'être entendu sur ce sujet, paiir les
membres de ce conseil. Cette permission est accordée, et le conîseil
s'ajourné A deux heures p. m.

SÇ'>rO nxux D uk niEus P. ?4.

Les mêmes étant présents, le secrétaire soumet -à l'approbation dii
conseil les programmte.i d'opérations des sociétés d'agrîculture sui-
,vantes pcýr la présente aunée.

La société No. 2 du comté de WVolte demande 'à être exemptée du
concours des fermes les mieux tenues, pour employer ses fonds à
l'atchat de reproducteurs de mcs pures.

Résolu: Que la demande de cette société soit accordée, à la candi.
tieni que les animaux reproducteurs qu'elle se propose d'acheter soient
de race lure, et que copie du pedigrec, établissant la pureté de chaque
reproducteur ainsi acheté, soit transmie an cotnseil

La societé d'agriculture du comté de Nicolet demande à être ex-
emptée du concours dés fermes les mieux tenned; et de remplacer ce
concours par une exposition d'aninidnx et d'objets de manuticture
domestique

Résoluo: Qu'avant d'avoir une exposition d'animaux cette société
ser-a tenue dc se conformer aux règlements dir ce conseil exigeant le
concoursl des terres les mieux cultivées.

Le programme de la société d'agriculture de NapierillW, étant
trouve conforme aux règlements, est pprouvé.

La société d'agriculture de Be*uharcois demande la permission
d'employer $700.00 pouir une exposition (]'animaux;i la frilànëe e6âui
éteindre la dette contractée par cette société pour l'achattd'ud é-titlon
et qu'elle soit exemptée tle tout autre concours.

iteotu . Que cette sucicte devra d abord avoir soit concours des
termes les mieux tenues, et qu'elle pourra ensuite employer lat balance

de~~~ se tods suian le d r exprimé dans s éiiq
La kfrcéfé d'nglê'oluFe Bonitillh3x, d1lsioù No 1 dehinsn'e d'cno-

ployer la moitié de la sousèrijîtidn de sÈesmîibres ai l'achat des
graines fourragères, et d'employer une somme de $100 00 iL l'achat
d'animaux reproduîcteurs.

Résolu . Que cette demande soit accordée, âà la condition que l]s
aniisixi icpioduétcîirs iucbelés jsr cette shciétié s-u'.'nt dt''race pure.

La sliciété d'aàiiulturé d'lbcrileé diéiidc la peri-s-'i îu d'avo:r
une exîmositiozii aithalýui et d'objets de fÀbri&uîion domesitique, con.
cours de recoltes sur pied et cotîcours de grandes termes.

Resolu . Que cette IîermLsion n'est accordée qu'à la contdition que
cette société itit ùn Concours de ftrines les mieux ctiltivces.

Les programmesi d'opération sonmis par les sociétéà suitalntei, ,utsùt
cont'ornli fuux règlements du conseil, sonit iipprdnvés, savoir: B:agot
Dtechas-ce, Clsasîilaini, Dorchester, L'Assomùption, Gaspé No. 1,
Terrebohne et Yamsk'a.

La societe No, 2 dii comté de Charlevoix demande la permuission
d'emplo'e pirtie de sea fonds à l'achat de reprodacteurs de ritee pure.
bovine" eporcine, tt ptiXtie à une éxposition d'animaux el d'objets de
fabrication domestique,

Résolu: Que cette société devra d abord se conformer aux règle-
mente do conseil l'obligeant 'à un concours des terres 'ès mieni colti-
vces, avant l'exécution de son programme projeté.

La société Ilégantie No. 2 demande l'exemption do concours des
terres .i iii permisrsion dl iiirqr une exposition d'animaux, un.concours
de iécoltes sur pied,.tachlat Île grains, etc.

Rlésqle: Que cette société sera tenne d'avoir son ccncoors des
terres les mieuxtenutes, avant tout autre concours.
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